
1854-] BILL. [No. 136.

Acte pour augmenter le capital de la banque du peuple
et pour d'autre fins.

A TTENDU que la banque du peuple a demandé le pouvoir d'aug- Préambule,menter son capital, et qu'il est expédient d'accéder à sa prière ; à
ces causes qu'il soit statué, etc., comme suit:

I. Il sera loisible à la banque du peuple d'ajouter à son présent capital, La banque
5 la somme de deux cent mille louis courant, divisée en seize mille actions pourra ajouter

de douze louis dix chelins courant chaque, lesquelles actions pourront ea£p0 son
être souscrites, soit dans cette province soit en dehors, en telles proportions
ou nombre et en tel temps et lieu et sous tels règlements que la corpora-
tion de la dite banque du peuple trouvera convenable; les actions sous-

10 crites seront payées en tels versements et à tels temps et lieux que fixeront
les membres de la dite corporation; mais aucune action ne sera censée
légalement souscrite, si dix pour cent sur icelle, au moins, n'est payé au
temps de la souscription; et les dispositions de la neuvième section de
la charte ou acte d'incorporation de la dite banque passé dans la sep-

15 tième année du règne de sa majesté, et intitulé : " Acte pour incorporer i vie. app.62
"certaines personnes faisant le commerce de banque dans la cité de Montréal, cité.
"sous le nom de la banque du peuple," seront applicables à tous les cas
dans lesquels des versements sur actions souscrites en vertu de l'autorité
du présent acte seront dûs ; et toutes les autres dispositions du dit acte

20 d'incorporation et d'un certain autre acte passé dans la onzième année
du règne de sa majesté, intitulé, " Acte pour amender Pacte pour incor- i vie. chap."porer la banque du peuple," seront pareillement applicables aux seize 62 cité.
mille actions que la dite banque est autorisée par les présentes à ajouter
a son dit capital.

25 Il. Pourvu toujours que la dite banque ne sera pas obligée d'ouvrir des Des livres de
livres de souscription pour tout le nombre des actions autorisées par le souscription
présent acte en une seule et même fois, mais il sera et pourra être loisible ne devront pau

étre ouverteaux membres de la corporation de la dite banque du peuple, et ils sont pour toutes
par le présent autorisés de temps en temps à limiter le nombre des ac- es actionsàla

80 tions pour lesquelles les livres d'actions seront ouverts comme susdit en foie-
aucune seule fois, suivant que dans leur discrétion ils le trouveront le
plus avantageux.

III. Pourvu aussi que les membres de la dite corporation pourront en ulaugmenta-
aucun temps par un réglement passé à cette fin, soit avant soit après que tion pourra

85 les livres de souscription seront ouverts pour la dite augmentation de ca- êtrerestrainte
par unrêgi.pital ou aucune partie d'icelle, limiter la dite augmentation de capital à ment.

toute somme qu'ils pourront trouver le plus avantageux pour la dite
banque du peuple.

IV. Si l'intérêt dans aucune action de la dite banque passe en d'autres La banque
40 mains en conséquence de la nmort ou banqueroute ou insolvabilité d'aucun pourra iege


